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Il est interdit d'employer pour la circulation normal e d u personnel 
un câble changé de face pour cause de fatigu e. 

ART. 142 . - Les dis positions prévues pour la ventila tion des 
mines fa iblement grisouteuses par l' article 124 ainsi que les disposi
tions des articles 126 et 128 sont applicables aux mines po ussiéreuses 
des i rc et 2mo catégories. 

Dans ces mines, des dispositions doivent être pri ses pour éviter 
qu'une explosion de poussières se produisant dans un quarti er puisse 
se propager dans un a utre. Chaque quartier doit comprendre u n 
nombre de chan ti ers aussi restrei nt que le permettent les cond itions 
de la m ine. 

La dé termination des quartiers et les mesu res à prendre pou r les 
isole r font l'objet d' une consig ne établie par l' exploi tant et son mise à 
l'approbation de l' ingénieur en chef des m ines . 

Il doit être procédé, en outre, tous les trois mois a u moins, à l'en· 
lèvement des pou ssières charbonneuses accumulées dan s les gale ries 
principales de roulage. 

ART. 2 . - Le Ministre des Travaux publics est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sePa publié au Jour
nal officiel de la R épublique française et inséré au Bulletin 
des lois . 

Fait à R ambouillet , le 25 septembre 19'13. 

Par le Président de la R épublique 

Le Ministre des 11·avattx publics, 

J. THI ERRY. 

R. POINCARE. 
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ANGLETERRE 

Règlement du 1er septembre 1913, concernant la 
fourniture, l'usage et l'emmagasinage des explo
sifs, pris en exécution de l'article 61 dé la loi 
du 16 décembre 1911 sur les mines (1 ). 

PnEM1f:RE PARTH: . 

Prescriptions générales. 

ART. i . - a) Aucune s ubstance explosive ne peut être emmagasinée 
dans les travaux soute rrains c1·une mine. Le proprié'taire, l'agent 
ou le d irecteu r de la mine veillera à ce que les explosifs qui 
doiven t être ut ilisés an fo ucl soient emmagasinés à la s urface en 
des e ndl'oits conYenables et prendra les dispositions nécessaires 
pou r recevoir près de l'entrée de la mine Je surplus des explosifs 
remonté à la fin de chaque poste. S i une quantité quelconque 
d'explosif reste en la posse!:s ion d' u n ou Hier à la fin de son 
poste , il la l'emonlera a u j our avec lui pour la remettre a u 
magasin a ce destiné, ou bien, s' il est nécessaire de fa ire usage 
d'expl osifs a u po$te suivant immédiatement le s ie n , il la remet
tra â l'ou vrier qui lui succède dans son chantier. 

b) Aucun explosif ne peut être introduit ou ut ilisé clans la mi ne, 
s i ce n'est sous form e de cartou ches; ces cartouches seron t intro
d uites dans les travaux e t conservées, jusqu 'a u moment du 
chargement dans les fo urneaux, dans une boite solide. ou car
nassièr e, d' une contenance maxima de 5 liv res. Person ne ne 
pour ra avoir à sa disposition en même temps et à un même 
endroit , pl us d 'une de ces boi tes ou carnassières . Les explosifs ne 
peuven t être introduits dans le fond, ou y êt re utilisés, que sous 
forme de cartouches d'un diamètre de 22 millimètres, 26m/m5 , 
44 millimètres ou 50 millimè tres; dans les mines de fe1: du 
Cleveland ils ne peu vent être employés que so.us forme de 
cartouches d'un diamètre de 30 millimètres. 

(1) Voir A1111ales des i\lilles de Belgique, t. XVII I re linaison , année 1913. 
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c) Les outils utilisés pour le creusement des trous de mines seront 
tels qu'ils laissent un jeu d'au moins 3 millimètres en plus du 
diamètre de la cartouche. Il est inte rdit de charger un trou de 
mine dans lequel ce jeu n'existe pas. 

cl) Si on fait usage d'explosifs à base de nitroglycérine, des bacs 
réchauffeurs seront fournis par le propriétaire, l'agent ou le 
directeur pour en faire usage en cas de nécessité. 

e) Les détonateurs ne pourront être employés on introduits dans 
la mine qu'aux conditions ci-après : 

1° Ils seron t sous le con trôle du directeur, ou bien d'une ou 
plusieurs personnes désignées dans ce but par un écrit 
de celui-ci: ils seront délivrés uniqur ment aux« min eurs" 
désig nés en conformité avec l'a r ticle 6 du présen t règlement, 
ou encore, (dans les mines où la deuxième partie de ce 
règlement n'est pas applicable), à des agents désignés spéciale-· 

ment par un éc rit du directeur. 

2° Les« mineurs» ou a ut res personnes autorisées devront garder 
tous les détonateurs qui leur seront r emi s, jusqu'au moment 
de leur emploi pour le chargement du trou de mine, dans une 
boite ou coffr et ad hoc convenablement fermé à clef et séparé 
des autres explosifs . Dans le cas d'un enfoncement de pu its à 
partir de la surface ou d'un approfondissement, on ne con
sidèrera pas comme contraven tion aux prescriptions précé
dentes, le fait de réunir à la surface les amorces avec les 
détonateurs avant de les introd uire dans le puits, à la condi
tion que les amorces soient arrangées de la sor te dans un 
local établi conformément à l'article 47 de la loi de '1875 sur 
les explosifs e t ne soient in troduites clans le puits, qu ' immé
dia temeo t avant leur em ploi, par le « mineur » ou autre 
personne autorisée, et renfermées dans un sac en peau 
épa isse. ou autre récipient suffi sant pour les protéger contre 
les chocs. 

ART. 2 . - a) Les charges seront placées dans des fourneaux conve
nablement forés et situés; elles ser ont suffisamment bourrées et 
chacune d'elles ne comprendra qu'une seule espèce d'explosif. La 
perso nne préposée au tir des mines aura pour devoir de s'assurer, 
avant la mise à feu, que ces prescriptions sont observées. 

b) Les curettes, bourroirs on refo uloirs, en fer ou eu acier, ne 
pounont être introduits ou employés dans la mine ; on 
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n'emploiera pour le bourrage que de l'argile ou autre substance 
non innammable, four nie par le~ soins du propriétaire, agent ou 
directeur de la mine. 

c) Les explosifs ne pou rront être comprimés Hec violence dans 
les trou de mine. Après chargement d'un fou rneau , les explosifs 
ne pou l'l'ont pl us en être extraits; aucu ne parti e du bourrage 
ne pourra être enlevée cl les fils du détonateur ne pourront 
être anachés. 

cl) Avant le chargement d'une mine, on marquera. autant que 
possible, la direction du trou, sui· le toit ou tout autre place 
convenable . 

e) Avant la mise à feu , le préposé s'assu rera qu e toute personne 
se trouvant à proximité s'est mise à l'abri; il p1·eodra les dispo
sitions con venables pour empêcher qu'on approche de la mine. 
Il se mettra egalement lui même en sûreté. ~'il a des raisons de 
c1·oi re que la mine pourrait envoyer des projections dans un 
endroit voisin. il io vitera verbalement les personnes qui s'y 
trouvent à se mettre à l'a bri. · 

() Les mines ne peuvent être allumées qu'au moyen d'un apparei l 
magnéto-électri que ou d'une mèche de sûreté conforme aux 
conditions de la 4° annexe ci-jointe et allumée de la manière y 
spéci fi ée. Dans les mines ou partie de m ines dans lesquelles 
l'emploi des lampes de sûreté n'est pas obligatoire el auxquelles 
la 2° partie de ce règlement n'est pas applicable, de même que 
dans les mines autres que les mines de houille, la mise à feu 
peut être faite au moyen de fusées (squibs) du type spécifié dans 
la 5° annexe e t aux cond itions ci-après: 
fo Les fusées ne pourront être int rod uites dans la mine que 

dans une boite convenable eo métal et séparée des autres 
r xplosi fs ; elles devront reste r dans celte boite j usqu' au 
momen l de leur emploi. 

2° Il est interdit de raccourcir , déplier ou dérouler l'allumeur 
lent ou amorce de la fusée, de l'enfla mmer ail leurs qu'à son 
extrém ité, ou d'user de tout autre moyen de haler sa 
combustion. 

3° Il est interdit de rallumer un e amorce qui a raté ou qui s'est 
éteinte. 
Personne ne peul in troduire da ns la mine ou avoi r en sa 
possession une fu sée d'un type a utre que celui spécifié dans 
la 5° annexe. 
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g) Après le tir de la mioe, le préposé exa mi nera soig neusemen t la 
place où el le se trou vc et s'assurera que tout y est en de bonnes 
conditi ons de sécurit é. 

h) Là où les mines sont a llumées élect rique ment, cet te opéra tion 
oe pourra êt re faite que par une personne désignée par un L;crit 
du di recte ur. Oo ne pourra employer pour le tir des mines. uo 
câble de moins de 20 mètres de longueul'. La persou ne a utorisée 
fera el le même les connexions du câble a ux fil de la fu sée ou du 
détonateur cl ce, aYant de c:onnecler le câ ble avec l'exploseur. 
E lle veillera à cr que le càble ne vie nne pas en contact avec des 
canalisations se1Tant à l' écla irage ou au transpol't de l'éne rg ie. 
IWe frra el le même les connexions du câble a vec l'exploseu r et 
s'assurC' ra , a u para,a nt, que le person nrl du Yoi sinage s'est mis à 

l'abri. 
i) Les apparei ls é>IPctriqu e dr mise il fe 11 seront pour,us d'un 

bouton de contact et d' une maniYell e amovible, qui ne pou1Ta 
être mi se e n place qu'au mome nt du tir des min es et ser a,enle\'\'.•e 
au si tôt après. Cette mani\'Cillc restera sous la garde de la 
personne autorisée, pendant tou te la durrc du service de cette 
dernière . ~n cc qui concerne le bouton de con tact. il peul Y 
être s ubstitué un dispositif par lPquel le circuit e t établi auto
matique ment à la fin de la course dC' la manin,Jlc r t rompu dès 

qu'on abandonn e celle-ci . 

ART. :3. - ~Il cas de raté : 
a) La pe rsonne q u i a fait la mise a feu ne pourra approcher de la 

mi ne, ou e n la is e1· approcher qui que cc soit , tant qu'il ne s'est 
µas écoulé au moi ns 10 minutes . dao s le cas du ti1· élec trique ou 
a u moyen d'une fu sée (squib) et pas moi ns d'unP heure, dans le 
cas d'11oe mine allumée par un au tr e moye n. 

b) S i elle doit quitte r la place, elle e n barrera l'accès avant son 
départ et attachera a la barrière un sig nal de danger indiqua nt 
la pré ence .cl'une min e ratée. 

c) Une seconde charge ne pou rra être placée dans le même trou. 

cl) Si la mine est a llumée par l'électricité . la pe rsonne devra , avant 
d'approcher, défa ire les connexions reli ant le câble à l'exploseur 
et enlever la maniYe lle de celui-c i; el le examinera le câble et les 
connexions pour voir sï ,J ne s'y trouve pas de défauts . 

e) Excepté dan s le cas d'un raté dû à un câble défectue ux ou a une 
connexion mauvaise, et ou la mi ne est allumée aussitôt que 
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possible après répa rat ion . une nouvelle min e sera fo1·ée à une 
d istance minima de 12 pouces (Om30) de celle qui a raté et autan t 
que poss ib le pa ra llèlement à celle-ci. 

() Si la mine ratée renferme nn détonateur, la pe rsonne allumant 
la seconde mi ne attachc1·a u ne ficel le a ux conducteurs électriques 
du détonate n 1· ou de la fusée de la mine ratée el la fixera sol ide
ment en l'attachant au câble, a un bois ou d'une autre manière . 

g ) Après le ti1· de la seconde min e, on ne poul'l'a t1·a,·ai ll er à 
J' en<ll'oit où elle se trou,·e tant qu e le p1·éposé a la mise à feu, 
ou un agent de la direction n'aura pas 1·eche rché soign~flsement 
le détona te u1· et la charge de la miue 1·atée. S i le détonateur et 
la charge oc sont pas relrou\'és, les terres, ou les produit abattus, 
seront chargés sous la surYeil lance du « mim:ur » ou d'un a gent 
de la direct ion et enYoyés au jour dans un \\·ag-onnet portant 
une marque spéciale . La reche1·che dn détonateur et des 
explosifs , ains i que le chargement des matiè res qui pourraient 
contenir uu dé tonate ur, seront effectués, autant que possible, 
sans faire usage d'outil s . 

h) Si la mine ra tée n'est pas dé logée par la seconde m ine, de nou
veaux trous ser ont creusés avec les mêmes p1·écautions que 
ci-dessus . 

i) La perso nne ou les pc1--oones p1·éposées au tir des mines signa

leront la chose sans délai a u d irecte u r on a u sous-directeur, 
de même que le nombre des cartouches qui n'ont pas é té retrou
,·ées ; e lles lui remettront Je c! étonateur et la charge s i elles les 
rel rO ll\-cn l. 

ART . 4. - Les prescriptions de l'a rti cle 2 relati ves à l'enlèvement 
d' une partie quelconque du bourrage et à l'extraction des con
ducteurs du détonateur, et de l'article 3 relatives aux mines 
ratées , ne s'appl iq ue ront pas aux cas dans lcque ls une exception 
a été accordée par le Secrétaire d'Eta t à raison de l'u!<age d' un 
dispositif qui permette d'enlever le dêtonateu1· sans danger, 
après le chargement du t rou de mine . 

D EUXIÈME PARTIE . 

Prescriptions spéciales. 
ART. 5. - a ) Dans les mines de houille où du gaz intlammable , en 

q,uantité dangereuse , a été trouvé dans les trois mois précédents, 
a uc un explosif aut re qu'un « explosif de sùreté » (pennitted 
explosive), comme il est défini plus Join, ne pourra être em-



1214 ANNALES DES MINES 0~ BELnIQUE 

ployé ou introduit aux fins d'usage dans la couche ou les 
couches dans lesq uelles le gaz a été t1·ouvé, ou enco re dans tous 
puits ou ga lerie communiquant avec e lles e t en cours de creu
semen t, approfondissement ou recarrag·c . su ivant le cas . 

h) llans toute mine de hou ille qui n'est pas naturellement hum ide 

d~ns ~outes ses parties, a ucu11 explosif autre qu'un « explosif de 

sur~le », c?mme il est défi ni plus loin , ne pourra èlre e mployé, 
ou 1nlrodu 1t aux fi ns d'usage, dans toute voie ou partie sèche e t 

pouss iére use de la mine . ou encore dans tout puits ou ga lerie 
en commu n ication avec ces part iPS e t en co urs de cre useme nt, 
approfondis.•emen t o u recar·ragc. su i\•ant le cas. 

ART. f] - Dans tous les cas où le présent rèM·lemeu t exige l'emploi 
cl' « explosifs de sûreté » : . 

a) Une personne compétente (appelée dan s ce règle ment « mineur ») 

sera dés ignée par un écrit d u directeur pou r la mise à feu des 

mines . A ucune personne don t le salaire dépend de la quantité 

des prod u its abattus. ne pou rra être désignée de la sorte; de 
même, excepté dans IC's m ines où les gaz inflamma bl es son t 
inconnus, perso nne ne pourra ê tre désign é pou r deven ir 
(( mine u r », ou en exercer les fonc tions, s' il n'a obtenu les 
mêmes certificats concernan t son habileté à déceler la présence 
des gaz inflammabl es et l'in tégrité de sa v ue, qu i son t exigés 
par l'al'ticle 15 de la loi dan s le cas des boute-feux, su rveillan ts 
o u députés (porions) . Les prescr iptions re la tives à ces certificats 
seront o?servées pour a u taôt q u 'el lps ~o ie nt applicables, tout 
comme s1 elles é taien t spécifiées dans ce règlement. 

b) L e « mineur» t iend ra journellement 11ote (d a · . . · · ns un reg istre 
conserve dan s ce but a la mine coo fo r méme t . · · 
d ], . n a ux prescriptions 

e arti cle 24. de la loi). d u nombre de mine 1. ,. . 
b . . s 11 et>s par lu I du 

nom re de mrnes ratees. le cas échéant t d ' 
, e u nombre de car 

touches conten ues dans chaq ue fournPau. · -

c) Aucune mine ne pourra être ti rée e ·I b . . . 
, , 1 .. ,. 11 c iar on,s1 celu r-c1 n 'a 

pas etp tave.1 usq u a une profondeur . ,· . 
. C supe11e ureacelle dutro d 

min e . ette prescript ion n'est pas appl' hl . u e 
th · · · ica e a ux min es d' racite n1 a celles qui pe uvent 't , . . an-
de la divisio n po ur ce mot if : ze e~emptces par l' f ns pecte ur 

' , q u en ra ison de la t d 
bon ou de l'in cli naison de la I na ure u char-

couc 1e le hava a, • • 
hie ou dangereux . · oe serait 1mpratica-

d) Chaque trou de mine sera rharo-é et b . 
" ourre par irn « mineur » , 

( 
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ou sous sa surveillance. Avant de charger le fourneau , le 
« mi neur » l'examinera soigneusement. au point de vue des 

cassu res, tant longitudinales que transversales, qui pourr~ient 
s'y t rouver. S' il reconnait la présence de telles cassures , le four
neau ne pourra être ch argé, excepté dans les galeries en r:oches, 

à la condition que le d irecteur ou le sous-d ir·ecteur en donne 

l'autorisat ion par écrit. 
e) Aucune cartouche ne pourra être employée si elle n'est pas 

ma1·quée de la manière indiquée dan s la 3° annexe, en outre des 

marques requises par les annexes i e.t 2. 
f) 1° Aucune mine ne pourra être tirée par une personne autre 

que le« mineu r» . 
2° Une mine ne pourra être tirée qu'après que le « mineur i> 

aura examiné avec u ne lampe de sùreté fermée à clef, ou 

autre appareil approuvé par le Secrétaire d'Etat, l'endroit où 
la mine doit être tirée et toutrs les places accessible~ dans un 
rayon de 20 mètres, et qu'il les aura trouvées exemptes de gaz 
inilammables . Cette pr escri pt ion n'est pas a pplicable aux 
m ines où la présence de gaz inflammable est inconn ue . 

3° U ne mine ne po urra être ti rée qu' après que le« mineur » aura 

examiné au point de vue des pouss ières de charbon, le mur, 

le toit et les côtés des places access ibles, dans un rayon de 
5 mètl'('S autour d u fo urneau, et qu'il aura pris des disposi 

tions efficaces pour rendre toute poussière inoffensive dans cet 

espace. 
g) Excepté po ur le creusement des gale ries en r oches et l'enfon

cemen t des pu its, i l est interdit de t i rer simultanémen t deux ou 
pl us ie urs mi nes au même endroit. L e « mi neu r » fera son 
inspection avant le tir de chaq ue m ine et ne pourra mettre 
à feu q u'après a mir constaté que l'endroit où la mine est placée 

et les endroits voisins dans un rayon de 20 mètres, sont exempts 
de gaz e t que le minage peut se faire e n tou te sécurité. Dans les 

galeries en roches, i l est i nterd it d'a llumer simu ltanément p lus 
de t rois m ines, à m oins que l'allumage ne se fasse en séries au 

moyen de l'é lectr icité . 
h) Uue mine ne pe ut être al lumée qu 'au moyen d'u ne machine 

magnéto é lectrique efficace, en fermée de façon à offrir une sécu
rité convenable v is-à-vis des gaz inflammables . 

i ) Chaque explosif sera employé de la man ière et suivant les con
di tions prescrites par les annexes ci-dessous . 
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ART. 7 . - Dans les voies générales de t1·ansport et d'en trée d'air et 
dans to us les endroits y attenant des mines de houi lle qu i ne 

.sont pas natu rellement humides dans toutes leu r s parties : 
a) On n'emploiera que les« explosifs de sùreté » définis plus loin, 

en se conformant aux prescriptions de l' article 6 du présent 
règlement. 

b) Au cu ne mine ne pourra être tirée ta nt que les ouv riers n'auront 
pas qui tté la couche dans laque lle elle se tro uve, de même que 
toutes cell es en commu nication avec le pu its au même nivea u, 
à l'exception· des personnes chargées du t ir des mines , et du 
personnel indispe nsa ble a u ser vice des foyers de venti lation , 
des chaudières à vapeur, des m achi nes, des appa rr. ils d'ext rac
ti on ou de ventilation, des s ig na ux et des chevaux, ou encore, 
à la su rveillan ce des t ravaux, et n'excédau t pas le nombre 
ci-après : 

Dans les mines où le nombre de personnes occupées n'est pas 
supérieur à 500 . i O 

Da ns les mines où le nombre de personn es occupées n' est pas 
supérieur à 1 ,000 20 

Dans les min es ou le nombre de person nes occ upées est su pé-
r ieu r à 1,000. 30 

Dans les mines où la pu issance mécaniq ue ou encore la .,.ravite' 
' b ' 

est util isée pour le t ransport des prod u its e t où les mou vements 
de terrai ns renden t les recanages nécessaires pou r le maintien 
de la hauteu r des voies, la p1·escript ioo qui précède n'est pas 
a pplica ble a ux personnes qui se tro u ve nt occupées à ce travai l 
à une dis tan ce des fronts a déter mi ne r par le Directeu r d' accord 
avec !' Inspecteu r de la div is ion , ou e ncore à cel les occu pées aux 
t rava ux de r éparati ons. 

T ROISIÈ~Œ PARTIE . 

Supplém ent . 

ART. 8. - Les prescripti ons qui pr écèdent sont a ppl icables a 
. f ux 

puits en onçage avec les additi ons su ivantes : 

a) Au cu n explosif ne pe ut être introduit dans le puits si ce n'est 
immédiatemen t avant usage. 

b) Les min es ne peu vent être allumées qu'au moyen d' u ne machin 
magnéto élect r ique efficace . e 

c) Le càble de mise à feu ne peut êt re con necté à la fusée ou au 

r 
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détonateur que lorsque les vases d'ext raction, chariots, etc. 
sont placés de telle sorte q ue les hommes du food p uissen t Y. 
prendre place et que le chef de poste a reçu de la surface u n 
signal l'avertissant q ue le méca uicie n est prêt à m ettre sa ma 
chine en marche a u premier signal. Le càble ne ·pourra être 
co nnecté avec l'exploseu r que lorsque le personnel sera en 
sùreté. 

d) Ap1·ès le tir d' une mine, le chef de poste ne per mettra a per 
sonne de descend re avant qu 'i l ne se soit rendu lui-m ême au 
fond , accompagné, s'il est nécessai re, pa r deux personnes a u plus, 
q u' il aura examiné l'e ndroit et trou vé celui-ci dans de bonnes 
conditions de sécurité . S i des gaz in flamm a bles ont déjà été ren
contrés à cet end roi t ou s'i l est vra isemblable d'y e n trouver , 
l'inspection sera fai te avec u ne lampe de sù relé fermée à clef et 
d' u n modèle propre à indiquer la présence de ces gaz . 

AnT. 9. Si une mine comprend plusieurs couches, ce règlement 
s'a ppliquera à chacune d'elles comme si elle constitua it une 
m ine séparée. 

Ant . 10. - Une copie de ce règlement sera fournie à chaque 
«mi neu r » et sera a ffichée en évidence a la mine ou dans son 

voisi nage, en un endroit où elle pour ra être lue facilement par 
le personnel em ployé. 

An-r. i i. - Dan s le présent r èglement , le terme « ex plosifs de sù
reté » corn prend : 

a) les explosifs nommés et défiai s dans la première annexe ci
après, et 

b) pou r u ne période de cinq ans à da ter du 1°' janvier 1914, les 
explosi fs non dé tonants nommés et défi nis daos la deuxième 
annexe ci-a près. 

L 'usage des ex plosifs nommés et définis da ns la seconde 
annexe est autorisé seulement pour l'a ba tage du charbon (a u 
moyen de fourneaux creusés dans la veine ou placés dans les 
terrains immédiatement su périe ur s ou infér ieu rs à celle-ci) et 
seulement dans les mines a ppa r tenant à la ca tégorie ci-après, à 

savoir : les m ines qui ne sont pas sujettes à la production de · 
« sou ffla rds :» ou de dégagements in stan tanés de grisou et dans 
lesq uelles le grisou ne se t ro uve pas renfermé dans le charbon 
à une pression qu i rende dangereux l'em ploi de semblables 
explosifs et celles dans lesquelles les poussières se trouva n t sur 
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le mur, le toit ou les parois des galeries sont, natu,·ellement ou 
artificiellement, composées d'une telle quantité de matièt'es 
incombust ibles qu'elles ne constituen t pas une ca use de dangers . 
Si une discussion surg it sur le poin t de savoir s i u ne mine se 
range ou non dans la catégorie définie ci-dessus, la décis ion de 
!'Inspecteur de la division pourra être frappée d'appel auprès de 
l'inspecteur général des mines. 

En ce qui regarde les explosifs nommés et décrits dans les pre
mières et secondes annexes, comme la composition, les qualités 
et la nature de chacun d'eux sont définies dans celles-ci , toute 
mati èr e réputée être u L1 de ces explosifs et qui e n diffère ra par 
sa composition , ses qualités ou sa nature, soit pa r s uite de dété
ri oration, soit pour tout autre motif, ne pourra être considérée 
comme _telle. Toutefoi s le propriétaire, l'agent 0 11 le directeur ne 
sera pas responsable de la compositi on, de la qualité 011 de la 
nature d'un explosif. s'il prouve qu' il a, de bonn e foi , obten u 
un certificat du fabrican t certifiant qu'il satisfa it ·aux prei:;crip
tions des annexes et s'il a pris les mesures néce$saires pour 
préveo i r la détériora t ion des explosifs emmagasinés. 

Le terme « m ine de houille» comprend les mines dans lesquel les 
on rencont re du charbon, que c~lui -ci soit exploité ou non. 

Le terme « voies» comp rend les voies de toutes espècr.s s'étendant 
depuis le pu its ou ·1a surface, jusqu'a 10 mètres des fron ts. 

Le terme « voies généralP.s de transport » désigne les voies qui 
servent ou ont serv i au roulage des wagonnets, par la g rav ité 
ou l'énerg ie mécan ique. 

A NNEXES. 

D~n~ l:s annexes sont décrits, entre aut res. les diffé rents expl osifs 
~oosid~res _co mme explosifs de sûreté (1ie1·milled e.xplosives). Pour 
etr~ _repute tel, un explosif déterminé doit d'abord avoir une com
~osit ,on centésimale donnée et répondre ensuite a certain es condi-
tions. notamment e n ce · · · . . qui concerne son emploi et dont voici les 
prrnc1 pales : 

L'explosif doit être eofe, · d . , · 1 me a os une enveloppe qui est décri te ; 11 
ni e peudt. ~tre employ é qu'avec un détonateur d'une force donnée et a 
a co n I lton de ne pas dé\lasse h r une c arge li mite bien déterminée 

dans chaq ue fourneau. Chaque carto I d . .. . . uc1e oil por ter en t re autres 
marques, 1 1 ad 1cat1on de la cha,·ge lin .1 . d 1 ' . . 

. . it e, e p us , le n umero du deto-
nateur· a employer do1 t être re nsei.,.né 1 o sur es emba llages. 

G. L. 

LES 

t Sonda,ges et Tra,va,ux de Recherche 
DANS LA PARTIE MÉRIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

LES SONDAGES 
(6me suite) (1) 

(1) Voi r t. XV I 1, .2c liv. , p. 445 et suiv. ; 3e liv., p. 685, et 4e liv., p. 1137, et 
t . XVI l I. I r• l iv .. p. 253. avec tableau et carte , 2c liv. , p. 597, et 3me liv. , p . 935. 




